
 

 
 

 

PALMARES 
 
 
 

CATEGORIE 1 : COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 

Ø thème 1 « choisir le vélo, des initiatives pour convaincre et encourager ce choix » 
 

Communauté d’agglomération de Rennes Métropole (35)  
pour son label Déplacements durables 

 
Ø thème 2 « vélo et transports publics : une combinaison gagnante » 

 
Communauté urbaine de Strasbourg (67) 

pour ses parcs à vélos aux principaux pôles d’échanges de l’agglomération : 
gares SNCF, arrêts de bus, de tramway. 

 
Ø thème 3 « vélo et initiatives économiques » 

 
Syndicat mixte de la Vallée du Thouet (79) 

pour l’aménagement et la mise en tourisme d’un itinéraire cyclable, 
connexion à vélo de la Loire au Marais Poidevin 

 

CATEGORIE 2 : ASSOCIATIONS 
 

Ø thème 1 « choisir le vélo, des initiatives pour convaincre et encourager ce choix » 
 

Association pour le développement des transports en commun, 
des voies cyclables et piétonnes dans la région urbaine grenobloise (ADTC – 38) 

pour la remise en selle d’adultes et l’organisation d’une sortie familiale 
 

Mention du Jury à Vélo-utile (13)  
pour son plan interactif de Marseille pour cycliste malin. 

 

CATEGORIE 3 : ENTREPRISES ET ETABLISSEMENTS 
 

Ø thème 1 « choisir le vélo, des initiatives pour convaincre et encourager ce choix » 
 

Vélotaf (78) 
pour la création du premier media communautaire sur le vélo utile : 

espace d’information et de partage pour les « vélotafeurs » 



 

 
Ø thème 2 « vélo et transports publics : une combinaison gagnante » 

 
La TAM, transports de l’agglomération de Montpellier, 

pour son service Vélomagg’ de location courte et longue durée et de stationnement sécurisé. 
 

Ø thème 3 « vélo et initiatives économiques » 
 

Vélodéveloppement (38) 
pour sa création de la Maison du vélo au centre-ville de Grenoble, 

véritable technopôle d’activités économiques autour du vélo. 
 

Mention du Jury au Collège Jules Bastien Lepage (55)  
pour l’organisation de la journée Ecol’O’vélo  

impliquant tous les acteurs de l’établissement : élèves, parents et personnels. 
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Prix spécial du Jury à la Mairie de Paris pour Velib’, 
dispositif de mise à disposition de 20 500 vélos en libre service dans Paris. 

 
Prix spécial du Jury à la Communauté d’agglomération Orléans Val de Loire  

pour « oui, le VLS sans affichage publicitaire c’est possible » 
 


